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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2020-DSHE-DPPE-06-0001 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2020_06_30_02 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Saint Genis Laval 
 

objet : Fixation des prix de journée de reconduction provi soire au 1er juin 2020 - Exercice 2020 - Dispositif Centre 
Éducatif et Professionnel Le CEPAJ internat et semi-int ernat de l’association Acoléa sous dénomination soc iale 
Société lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence (S LEA) sise, chemin de Bernicot 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, officier de la Légion d’honneur, officier  de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L. 314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R. 314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L. 312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D. 314-106-1, D. 314-113-1, R. 314-35 et R. 314-38 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2020-4197 du 29 janvier 2020 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2020 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

 

 

 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2020-06-30-012 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée provisoire 2020 de l'établissement LE CEPAJ (ACOLEA) 4



                                                                             Page 2 sur 2 
 

 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-20-R-0578 du 20 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 30 décembre 2019, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2019, pour le CEPAJ ;    

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2020, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2019 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon. 

 

arrêtent 
 

Article  1- Les prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er juin 2020 de l’établissement le 
CEPAJ, sis chemin de Bernicot (69230), sont fixés à 241,25 € pour l’internat et à 178,52 € pour semi-internat. 

Article  2-  Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2020. 

Article 3-  Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4-  Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 30 juin 2020 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

La Préfète, 
Secrétaire générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances 
 

Murielle Laurent Cécile DINDAR 

 

 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2020-06-30-012 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée provisoire 2020 de l'établissement LE CEPAJ (ACOLEA) 5



01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône

69-2020-06-30-013

Arrêté conjoint de fixation du prix de journée provisoire

2020 de l'établissement Saint-Vincent Villas (ORSAC)
Fixation du prix de journée 2020 des établissements et services associatifs concourant à la

protection judiciaire de la jeunesse

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2020-06-30-013 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée provisoire 2020 de l'établissement Saint-Vincent Villas (ORSAC) 6



 

                                                                             Page 1 sur 2 
 

 
 

 
PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la prévention et de la protection 
de l’enfance 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 

Arrêté n°2020-DSHE-DPPE-06-0075 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2020_06_30_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Oullins 
 

objet : Fixation d'un prix de journée de reconduction prov isoire au 1er juin 2020 - Exercice 2020 - Saint-Vincen t 
Villas sis 34, rue Francisque Jomard (ORSAC) 

       

 
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Chevalier de la Légion d’honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu notamment les articles D314-106-1, D314-113-1, R314-35 et R314-38 du code de l’action sociale et des 
familles, 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole n° 2020-4197 du 29 janvier 2020 fixant l’évolution de 
l’enveloppe de tarification 2020 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 15 mars 2019 relative à la campagne budgétaire 2019 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole de Lyon n°2019-02-04-R-0168 du 4 février 2019 
donnant délégation de signature à madame Murielle Laurent, Vice-Présidente ;  
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Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 août 2019, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2019, pour Saint-Vincent Villas ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Considérant que la tarification de l’établissement n'a pas été fixée avant le 1er janvier de l'exercice auquel 
elle se rapporte, et qu’il est nécessaire de fixer un tarif de reconduction provisoire ; 

Considérant que le prix de journée de reconduction provisoire, applicable au 1er janvier de l'année qui suit, 
exclut des charges d'exploitation celles qui ont été financées ponctuellement par l'autorité de tarification sur l'année en 
cours et, le cas échéant, la reprise du résultat de l'exercice antérieur et que le dénominateur reste identique ;  

Considérant que pour cet établissement, pour l’exercice 2020, ce prix de journée de reconduction provisoire 
est basé sur le prix de journée 2019 calculé sur 12 mois ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article  1- Le prix de journée de reconduction provisoire applicable, à compter du 1er juin 2020 de l’établissement Saint-
Vincent Villas, sis 34, rue francisque Jomard (69600), est fixé à 101,86 €.  

Article  2 - Un arrêté de tarification sera établi dès l’adoption de la tarification définitive au titre de l’exercice 2020. 

Article 3 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 4 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 

Lyon, le 30 juin 2020 

  
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

La Préfète, 
Secrétaire générale 

Préfète déléguée pour l’égalité des chances 
 

Murielle Laurent Cécile DINDAR 
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Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 15 juillet 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2020-A74

PORTANT AUTORISATION D'UNE MISSION DE CHASSE PARTICULIÈRE
DE LIEUTENANT DE LOUVETERIE CONCERNANT LA DESTRUCTION DU RENARD

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L424-4, L427-1 à L427-7 et R427-1 à R427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à Monsieur 
Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Gilbert BERTHOLET président de la chasse communale de QUINCIEUX du 6 juillet 
2020 ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie du 9 juillet 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 15 juillet  

2020 ;

CONSIDÉRANT le  classement  espèce susceptible  d’occasionner  des  dégâts  du renard  dans  le  Rhône par
l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’une population de renards s’est installée sur la commune de QUINCIEUX et occasionne
des dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter
les dommages ;

1
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le lieutenant de louveterie Daniel DUFOURNEL, ou son suppléant est chargé, de la date de la
signature  du  présent  arrêté  jusqu’au  16  août  2020  de  la direction  technique  d’une  mission  de  chasse
particulière au renard sur la commune de QUINCIEUX.

ARTICLE 2 : Le lieutenant de louveterie responsable de la mission est seul autorisé dans les conditions définies
par le présent arrêté, à détruire en tout temps, y compris la nuit, en tous lieux et en accord avec le détenteur du
droit  de  destruction  (à  l’exclusion  des  terrains  bâtis,  cours  et  jardins  attenant  à  des  habitations)  les  renards
responsables de dégâts dûment justifiés causés aux élevages avicoles et à d’autres formes de propriété.

La nuit s’entend du temps qui commence une heure après le coucher du soleil et finit une heure avant son lever.
L’emploi de sources lumineuses est autorisé à partir d’un lieu de stationnement à distance et sans éclairage des
voies de circulation.

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 : La chasse particulière est une mission de destruction individuelle. Le lieutenant de louveterie
responsable de la chasse l’exécute avec les gens de son équipage et ses chiens, sans pouvoir y faire participer
des auxiliaires extérieurs, tels que traqueurs ou rabatteurs, cette action ne peut être collective. Il ne s’agit pas
d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse assister par le
propriétaire chez qui la destruction a lieu et de deux délégués du détenteur du droit de chasse.
Le lieutenant de louveterie responsable de la chasse peut si nécessaire être assisté par d’autres lieutenants de
louveterie du département du Rhône.

ARTICLE 5: Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, les animaux tués sont
détruits dans les conditions que fixe le règlement sanitaire départemental.

ARTICLE 6 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue,  prend tant  que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne.

ARTICLE 7 : Le lieutenant de louveterie prévient le maire de la commune, le chef du service départemental
de l’Office français de la biodiversité et le détenteur du droit de chasse. À l’issue de la mission, le lieutenant de
louveterie  dresse  un  procès-verbal,  mentionnant  les  circonstances  de  l’opération  et  le  nombre  d’animaux
détruits. Ce procès-verbal est transmis sans délai à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 8 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement  de  gendarmerie,  le  maire  de  la  commune  de  QUINCIEUX,  le  lieutenant  de  louveterie,  sont
chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui est  publié au recueil  des actes
administratifs.

L’adjoint au chef de service,
signé

Denis FAVIER
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Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 15 juillet 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2020-A75

PORTANT AUTORISATION D'UNE MISSION DE CHASSE PARTICULIÈRE
DE LIEUTENANT DE LOUVETERIE CONCERNANT LA DESTRUCTION DU RENARD

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L424-4, L427-1 à L427-7 et R427-1 à R427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à Monsieur 
Jacques BANDERIER, directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Laurent KELLER, président de l’ACCA de BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS en date 
du 7 juillet 2020 ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie du 10 juillet 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 15 juillet  

2020 ;

CONSIDÉRANT le  classement  espèce susceptible  d’occasionner  des  dégâts  du renard  dans  le  Rhône par
l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT  qu’une  population  de  renards  s’est  installée  sur  la  commune  de  BELLEVILLE  EN
BEAUJOLAIS et occasionne des dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur
cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de lutter et de prévenir les dommages importants aux activités agricoles et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter
les dommages ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le lieutenant de louveterie Guy SAPIN, ou son suppléant est chargé, de la date de la signature
du présent arrêté jusqu’au  16 août 2020 de la direction technique d’une mission de chasse particulière au
renard sur la commune de BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS.

ARTICLE 2 : Le lieutenant de louveterie responsable de la mission est seul autorisé dans les conditions définies
par le présent arrêté, à détruire en tout temps, y compris la nuit, en tous lieux et en accord avec le détenteur du
droit  de  destruction  (à  l’exclusion  des  terrains  bâtis,  cours  et  jardins  attenant  à  des  habitations)  les  renards
responsables de dégâts dûment justifiés causés aux élevages avicoles et à d’autres formes de propriété.

La nuit s’entend du temps qui commence une heure après le coucher du soleil et finit une heure avant son lever.
L’emploi de sources lumineuses est autorisé à partir d’un lieu de stationnement à distance et sans éclairage des
voies de circulation.

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 : La chasse particulière est une mission de destruction individuelle. Le lieutenant de louveterie
responsable de la chasse l’exécute avec les gens de son équipage et ses chiens, sans pouvoir y faire participer
des auxiliaires extérieurs, tels que traqueurs ou rabatteurs, cette action ne peut être collective. Il ne s’agit pas
d’une battue.
Cependant, rien ne s’oppose à ce que le lieutenant de louveterie responsable de la chasse se fasse assister par le
propriétaire chez qui la destruction a lieu et de deux délégués du détenteur du droit de chasse.
Le lieutenant de louveterie responsable de la chasse peut si nécessaire être assisté par d’autres lieutenants de
louveterie du département du Rhône.

ARTICLE 5 : Selon la décision du lieutenant de louveterie responsable de la mission, les animaux tués sont
détruits dans les conditions que fixe le règlement sanitaire départemental.

ARTICLE 6 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue,  prend tant  que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne.

ARTICLE 7 : Le lieutenant de louveterie prévient le maire de la commune, le chef du service départemental
de l’Office français de la biodiversité et le détenteur du droit de chasse. À l’issue de la mission, le lieutenant de
louveterie  dresse  un  procès-verbal,  mentionnant  les  circonstances  de  l’opération  et  le  nombre  d’animaux
détruits. Ce procès-verbal est transmis sans délai à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 8 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon,  le  chef  du  service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, le maire de la commune de BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS, le lieutenant de
louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil
des actes administratifs.

L’adjoint au chef de service,
signé

Denis FAVIER
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Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 15 juillet 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N°2020-A76

PORTANT AUTORISATION DE BATTUE ADMINISTRATIVE
DE DESTRUCTION DE RENARDS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts  ;

VU l’arrêté  n°2020-A43  du  16  juin  2020  fixant  le  cadre  d’organisation  des  battues  administratives  de  
louveterie pendant la période d’urgence sanitaire Covi-19 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Jacques 
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Patrick DUPLESSY, président de la société de chasse de MILLERY, en date du 10 
juillet 2020 ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie du 10 juillet 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 15 juillet  

2020 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône par l’arrêté
ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’une population de renards s’est installée sur la commune de MILLERY et occasionne des
dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le lieutenant de louveterie Luc CHAPUIS, ou son suppléant est chargé de la direction technique
de battues administratives de destruction du renard :

• le 19 juillet 2020, de 5h30 à 11h00 sur la commune de MILLERY, lieu-dit La Brune.

ARTICLE 2 : La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous l’autorité du
lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

MILLERY communale Patrick DUPLESSY 

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’ arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 :  Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux  opérations  en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 5 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue, prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne.

ARTICLE 6 : Le lieutenant de louveterie préviendra la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et
de la Métropole de Lyon, le maire la commune concernée, le chef du service départemental de l’Office français
de  la  biodiversité  et  le  colonel  commandant  le  Groupement  de  gendarmerie.  À l’issue  de  la  mission,  le
lieutenant de louveterie dressera un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre
d’animaux détruits. Ce procès-verbal sera transmis à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 7 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le  chef  du Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, le maire de la commune de MILLERY, le lieutenant de louveterie, sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs. 

L’adjoint au chef de service,
signé

Denis FAVIER
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Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 15 juillet 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A77

PORTANT AUTORISATION DE BATTUE ADMINISTRATIVE
DE DESTRUCTION DE RENARDS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Jacques 
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Georges CHAVEROT, président de la société de chasse de LENTILLY du 11 juillet 
2020 ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie du 12 juillet 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 15 juillet  

2020 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône par l’arrêté
ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT qu’une population de renards s’est installée sur la commune de LENTILLY et occasionne des
dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Le lieutenant  de louveterie Patrick MARINIER, ou son suppléant est chargé de la direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

• le 16 juillet 2020, de 18h00 à 22h00 sur la commune de LENTILLY, lieu-dit Moiry et la commune
limitrophe de FLEURIEUXX SUR L’ARBRESLE, lieu-dit Ruisseau des Tanneries

ARTICLE 2 : La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous l’autorité
du lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

LENTILLY et commune limitrophe
de FLEURIEUXX SUR

L’ARBRESLE
communale Georges CHAVEROT

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’ arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 :  Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux  opérations  en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 5 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue, prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne.

ARTICLE 6 : Le lieutenant de louveterie préviendra la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et
de la Métropole de Lyon, le maire la commune concernée, le chef du service départemental de l’Office français
de  la  biodiversité  et  le  colonel  commandant  le  Groupement  de  gendarmerie.  À l’issue  de  la  mission,  le
lieutenant de louveterie dressera un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre
d’animaux détruits. Ce procès-verbal sera transmis à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 7 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le  chef  du Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, les maires des communes de LENTILLY et FLEURIEUXX SUR L’ARBRESLE,
le lieutenant de louveterie, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs. 

L’adjoint au chef de service,
signé

Denis FAVIER
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Direction Départementale des 
Territoires du Rhône

Service Eau et Nature

Unité Nature et Forêt

Lyon le 15 juillet 2020

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°2020-A78

PORTANT AUTORISATION DE BATTUE ADMINISTRATIVE
DE DESTRUCTION DE RENARDS

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est
Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU l’arrêté du 29 janvier 2007 fixant les dispositions relatives au piégeage des animaux classés nuisibles en 

application de l’article L. 427-8 du code de l’environnement ;
VU l’arrêté du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU l’arrêté du 28 juin 2016 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 

la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces non indigènes d’animaux classés nuisibles 
sur l’ensemble du territoire métropolitain ;

VU l’arrêté du 3 juillet 2019 pris pour l’application de l’article R. 427-6 du code de l’environnement et fixant 
la liste, les périodes et les modalités de destruction des espèces susceptibles d’occasionner des dégâts  ;

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2019-07-16-001 du 16 juillet 2019 portant délégation de signature à M. Jacques 
BANDERIER directeur départemental des territoires du Rhône ;

VU la décision DDT_SG_2020_01_08_007 du 8 janvier 2020 portant subdélégation de signature en matière 
d’attributions générales ;

VU la demande de M. Gérard MARINIER, président de l’ACCA de SAINT-GENIS L’ARGENTIÈRE du 12 
juillet 2020 ;

VU le rapport du lieutenant de louveterie du 12 juillet 2020 ;
VU l’avis de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon du 15 juillet  

2020 ;

CONSIDÉRANT le classement espèce susceptible d’occasionner des dégâts du renard dans le Rhône par l’arrêté
ministériel du 3 juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT  qu’une  population  de  renards  s’est  installée  sur  la  commune  de  SAINT-GENIS
L’ARGENTIÈRE et occasionne des dommages aux activités avicoles et à d'autres formes de propriété situées sur
cette commune ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient  de  lutter  et  de  prévenir  les  dommages  importants  aux  activités  agricoles  et
avicoles et à d'autres formes de propriété causés par des renards ;

CONSIDÉRANT que les actions de prévention mises en œuvre n’ont pas fait preuve d’efficacité pour limiter les
dommages ;

1
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Le lieutenant  de louveterie  Laurent  PHILIPPE,  ou son suppléant  est  chargé de la direction
technique de battues administratives de destruction du renard :

• le 18 juillet 2020, de 6h00 à 12h00  sur la commune de SAINT-GENIS L’ARGENTIÈRE, lieu-dit
Bissardon

ARTICLE 2 : La société de chasse dont les membres sont autorisés à participer à ces opérations sous l’autorité du
lieutenant de louveterie est précisée ci-dessous :

Commune Société de chasse Président

SAINT-GENIS L’ARGENTIÈRE ACCA Gérard MARINIER

ARTICLE 3 : À l’occasion de ces opérations, le lieutenant de louveterie décide des modalités d’intervention
concernant  les  autres  animaux  susceptibles  d’occasionner  des  dégâts  rencontrés.  Il  peut  décider  de  leur
destruction, en respect avec les conditions définies dans l’arrêté ministériel du 3 juillet 2019 et l’ arrêté du 28
juin 2016.

ARTICLE 4 :  Le lieutenant de louveterie, directeur de la battue, peut se faire assister ou suppléer par tout
autre  lieutenant  de  louveterie.  Il  choisit  sous  sa  responsabilité  les  autres  participants  aux  opérations  en
accordant une priorité aux propriétaires des terrains ainsi qu’aux détenteurs du droit de chasse.

ARTICLE 5 : Le lieutenant  de louveterie,  directeur de la battue, prend tant que cela sera demandé par le
gouvernement, toutes les précautions nécessaires à la non propagation du Covid-19, pour assurer sa propre
sécurité ainsi que celle de toute autre personne.

ARTICLE 6 : Le lieutenant de louveterie préviendra la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et
de la Métropole de Lyon, le maire la commune concernée, le chef du service départemental de l’Office français
de  la  biodiversité  et  le  colonel  commandant  le  Groupement  de  gendarmerie.  À l’issue  de  la  mission,  le
lieutenant de louveterie dressera un procès-verbal, mentionnant les circonstances de l’opération et le nombre
d’animaux détruits. Ce procès-verbal sera transmis à la Direction départementale des territoires.

ARTICLE 7 :  Le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le  chef  du Service  départemental  de  l’Office  français  de  la  biodiversité,  le  colonel  commandant  le
Groupement de gendarmerie, le maire de la commune de  SAINT-GENIS L’ARGENTIÈRE,  le lieutenant de
louveterie,  sont  chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent  arrêté qui  sera publié au
recueil des actes administratifs. 

L’adjoint au chef de service,
signé

Denis FAVIER
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Préfecture

Direction de la coordination  des
politiques

 interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°                      

relatif à la suppléance du préfet du département du Rhône

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 modifié relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de
sécurité ;

Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors
classe) ;

Vu le décret du 1er avril 2019 portant nomination de la préfète déléguée pour la défense et la sécurité auprès
du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - Mme Émmanuelle DUBÉE ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète, secrétaire générale de la préfecture du
Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu le décret du 24 août 2018 portant nomination du sous-préfet chargé de mission auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône -
M. Clément VIVÈS ;

Considérant l’absence simultanée de M. Pascal MAILHOS, de Mme Emmanuelle DUBÉE et de
Mme Cécile DINDAR le 17 juillet  2020 pour une réunion des préfets à Paris ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)

Lyon, le 15 juillet 2020 
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ARRÊTE

Article 1er : La suppléance du préfet du département du Rhône est assurée par M. Clément VIVES, sous-
préfet chargé de mission, secrétaire général adjoint de la Préfecture du Rhône , du 16 juillet 2020 à 17h00
au 17 juillet 2020 à 19h00.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de LYON dans
un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 : La préfète, secrétaire générale, préfète déléguée pour l’égalité des chances est chargée de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Rhône.

Le Préfet

 Pascal MAILHOS

2
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